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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 8 janvier 2021 pour l’utilisation commerciale ou non

de grenouilles rousses attribuée à Christophe GROS jusqu’au 30 avril 2023

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le  code de l’environnement,  notamment ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  8  janvier  2021  fixant  la  liste  des  amphibiens  et  des  reptiles
représentés sur le territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les
modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ;
 
Vu  l'arrêté  préfectoral  n°25-2021-07-12-00023  du  12  juillet  2021  portant  délégation  de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement et du logement de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

Vu la  décision  n°25-2022-09-01-00007  du  1er  septembre  2022 portant  subdélégation  de

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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signature aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département
du Doubs ;

Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par Christophe
GROS résidant 3 Rue des Airelles 25560 Frasne ;

Vu l’avis de l’expert délégué du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date
du 3 janvier 2023 ;

Vu la consultation du public du 16 décembre 2022 au 30 décembre 2022 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon commerciale ou non commerciale des spécimens d’une  espèce animale protégée,  la
Grenouille rousse (Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;
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ARRETE

Article 1 -  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Christophe GROS (3 Rue des Airelles 25560 Frasne).
Il est autorisé  pour  la Grenouille rousse (Rana temporaria) à déroger aux interdictions de
colporter, mettre en vente, vendre, acheter et utiliser commercialement ou non des spécimens
d’espèces animales protégées prélevés dans le milieu naturel.

Les personnes autres que le bénéficiaire, susceptibles d’utiliser la Grenouille rousse dans le  
strict respect des conditions de cet arrêté portant dérogation, sont :PETITE MARTINE  GROS
WALTER

A  rticle 2 -      Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale  maximale  de  2500  spécimens  de  Grenouilles  rousses  par  an  sur  la  durée  de
l’autorisation. Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 8 janvier 2021, on entend par « spécimen » tout œuf ou tout individu
vivant ou mort, ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les  spécimens  comptabilisés  au  titre  du  quota  d’utilisation  fixé  au  1°  alinéa  sont  les
spécimens de Grenouilles rousses qui ne sont pas remis dans le milieu naturel et qui sont
vendus (colportage / mise en vente / vente), consommés à titre personnel, ou morts.

Article 3 -  Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2023.

Les prélèvements peuvent être effectués sur la période allant du 1er février au 30 avril inclus,
chaque année autorisée.

Article 4 -  L  ocalisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 5 plans d’eau, située
dans le département du Doubs, sur la ou les parcelles ayant pour références cadastrales : ZC
101.

Le propriétaire du plan d'eau est le demandeur.

Le stockage des grenouilles est réalisé par le demandeur au 3 Rue des Airelles 25560 Frasne.

Le demandeur ne procède pas à la mise à mort des spécimens capturés.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se  munir  d’autant  de bacs  de stockage que  de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires),  les noms du département et de la
commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle (lesquelles)

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2023-01-23-00013 - arrêté portant dérogation au titre de l�arrêté du 8 janvier 2021 pour

l�utilisation commerciale ou non

de grenouilles rousses attribuée à Christophe GROS jusqu�au 30 avril 2023

7



la zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.

Article 5.   C  onditions d’  exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’un relâcher immédiat sur le plan d’eau de
prélèvement : à cet effet, un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le matériel de capture doit permettre aux tritons de sortir du dispositif sans intervention de
l’homme.

Le bénéficiaire cessera toute  utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.

Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu.

Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent les grenouilles capturées en prenant  toutes les précautions nécessaires au bon
déroulement  des opérations.  Toute autre utilisation d’œufs de grenouilles et  de têtards est
interdite.

La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des zones
de prélèvement mentionnées à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du
propriétaire ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.

Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.

Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs zones de prélèvement distinctes géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté.

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/). Ce registre est tenu à jour toutes les 48h maximum par le bénéficiaire. 

Le numéro suivant est à rappeler sur le registre électronique : 10711492.
Les  justificatifs  des  transactions  financières  pourront  être  demandés  par  les  services  de
contrôle pour attester le cas échéant des ventes réalisées.

Article 7. M  esures de contrôle     :  
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La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8  .   S  anctions     :  

Le non-respect des dispositions du présent arrêté est passible des mesures et sanctions définies
aux articles L.171-8, L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement et de la suspension ou de
la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces  protégées  constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9  .   Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10  . N  otification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.
Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

• M. le Préfet du Doubs ;
• M. Le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
• M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon, le 17 janvier 2023
Pour le Préfet,

et par subdélégation,
Le Chef adjoint du Service Biodiversité Eau Patrimoine

Antoine SION
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ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 8 janvier 2021 pour l’utilisation commerciale ou non

de grenouilles rousses attribuée à Dominique FROSIO jusqu’au 30 avril 2023

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le  code de l’environnement,  notamment ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  8  janvier  2021  fixant  la  liste  des  amphibiens  et  des  reptiles
représentés sur le territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les
modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ;
 
Vu  l'arrêté  préfectoral  n°25-2021-07-12-00023  du  12  juillet  2021  portant  délégation  de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement et du logement de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

Vu la  décision  n°25-2022-09-01-00007  du  1er  septembre  2022 portant  subdélégation  de

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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signature aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département
du Doubs ;

Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par Dominique
FROSIO résidant 10 Chemin des Carrons 25290 Rurey ;

Vu l’avis de l’expert délégué du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date
du 3 janvier 2023 ;

Vu la consultation du public du 16 décembre 2022 au 30 décembre 2022 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon commerciale ou non commerciale des spécimens d’une  espèce animale protégée,  la
Grenouille rousse (Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;
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ARRETE

Article 1 -  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Dominique FROSIO (10 Chemin des Carrons 25290 Rurey).
Il est autorisé  pour  la Grenouille rousse (Rana temporaria) à déroger aux interdictions de
colporter, mettre en vente, vendre, acheter et utiliser commercialement ou non des spécimens
d’espèces animales protégées prélevés dans le milieu naturel.

Les personnes autres que le bénéficiaire, susceptibles d’utiliser la Grenouille rousse dans le  
strict respect des conditions de cet arrêté portant dérogation, sont :Chabod Philippe , Chabod 
Chantal, Frosio Célia , frosio Tony, Etienne Hubert, Fauconnet Bertrand

A  rticle 2 -      Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale  maximale  de  4000  spécimens  de  Grenouilles  rousses  par  an  sur  la  durée  de
l’autorisation. Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 8 janvier 2021, on entend par « spécimen » tout œuf ou tout individu
vivant ou mort, ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les  spécimens  comptabilisés  au  titre  du  quota  d’utilisation  fixé  au  1°  alinéa  sont  les
spécimens de Grenouilles rousses qui ne sont pas remis dans le milieu naturel et qui sont
vendus (colportage / mise en vente / vente), consommés à titre personnel, ou morts.

Article 3 -  Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2023.

Les prélèvements peuvent être effectués sur la période allant du 1er février au 30 avril inclus,
chaque année autorisée.

Article 4 -  L  ocalisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 1 plans d’eau, située
dans le département du Doubs, sur la ou les parcelles ayant pour références cadastrales : A72.

Le propriétaire du plan d’eau est Catherine LOULIER.

Le stockage des grenouilles est réalisé par Philippe Chabod au Chemin de la Ferme de Buillon
25440 Chenecey-Buillon.

L’installation de la mise à mort est située chez Dominique Frosio au 2 Chemin de la Ferme de
Buillon 25440 Chenecey-Buillon.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se  munir  d’autant  de bacs  de stockage que  de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires),  les noms du département et de la
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commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle (lesquelles)
la zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.

Article 5.   C  onditions d’  exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’un relâcher immédiat sur le plan d’eau de
prélèvement : à cet effet, un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le matériel de capture doit permettre aux tritons de sortir du dispositif sans intervention de
l’homme.

Le bénéficiaire cessera toute  utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.

Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu.

Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent les grenouilles capturées en prenant  toutes les précautions nécessaires au bon
déroulement  des opérations.  Toute autre utilisation d’œufs de grenouilles et  de têtards est
interdite.

La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des zones
de prélèvement mentionnées à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du
propriétaire ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.

Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.

Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs zones de prélèvement distinctes géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté.

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/). Ce registre est tenu à jour toutes les 48h maximum par le bénéficiaire. 

Le numéro suivant est à rappeler sur le registre électronique : 10605393.
Les  justificatifs  des  transactions  financières  pourront  être  demandés  par  les  services  de
contrôle pour attester le cas échéant des ventes réalisées.
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Article 7. M  esures de contrôle     :  

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8  .   S  anctions     :  

Le non-respect des dispositions du présent arrêté est passible des mesures et sanctions définies
aux articles L.171-8, L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement et de la suspension ou de
la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces  protégées  constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9  .   Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10  . N  otification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.
Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

• M. le Préfet du Doubs ;
• M. Le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
• M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon, le 17 janvier 2023
Pour le Préfet,

et par subdélégation,
Le Chef adjoint du Service Biodiversité Eau Patrimoine

Antoine SION
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ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 8 janvier 2021 pour l’utilisation commerciale ou non

de grenouilles rousses attribuée à Dominique FROSIO jusqu’au 30 avril 2023

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le  code de l’environnement,  notamment ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  8  janvier  2021  fixant  la  liste  des  amphibiens  et  des  reptiles
représentés sur le territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les
modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ;
 
Vu  l'arrêté  préfectoral  n°25-2021-07-12-00023  du  12  juillet  2021  portant  délégation  de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement et du logement de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

Vu la  décision  n°25-2022-09-01-00007  du  1er  septembre  2022 portant  subdélégation  de

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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signature aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département
du Doubs ;

Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par Dominique
FROSIO résidant 10 Chemin des Carrons 25290 Rurey ;

Vu l’avis de l’expert délégué du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date
du 3 janvier 2023 ;

Vu la consultation du public du 16 décembre 2022 au 30 décembre 2022 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon commerciale ou non commerciale des spécimens d’une  espèce animale protégée,  la
Grenouille rousse (Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;
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ARRETE

Article 1 -  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Dominique FROSIO (10 Chemin des Carrons 25290 Rurey).
Il est autorisé  pour  la Grenouille rousse (Rana temporaria) à déroger aux interdictions de
colporter, mettre en vente, vendre, acheter et utiliser commercialement ou non des spécimens
d’espèces animales protégées prélevés dans le milieu naturel.

Les personnes autres que le bénéficiaire, susceptibles d’utiliser la Grenouille rousse dans le  
strict respect des conditions de cet arrêté portant dérogation, sont :Chabod Philippe, Chabod 
Chantal, Frosio Célia, Frosio Tony, Etienne Hubert, Fauconnet Bertrand

A  rticle 2 -      Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale  maximale  de  6000  spécimens  de  Grenouilles  rousses  par  an  sur  la  durée  de
l’autorisation. Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 8 janvier 2021, on entend par « spécimen » tout œuf ou tout individu
vivant ou mort, ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les  spécimens  comptabilisés  au  titre  du  quota  d’utilisation  fixé  au  1°  alinéa  sont  les
spécimens de Grenouilles rousses qui ne sont pas remis dans le milieu naturel et qui sont
vendus (colportage / mise en vente / vente), consommés à titre personnel, ou morts.

Article 3 -  Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2023.

Les prélèvements peuvent être effectués sur la période allant du 1er février au 30 avril inclus,
chaque année autorisée.

Article 4 -  L  ocalisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 1 plans d’eau, située
dans le département du Doubs, sur la ou les parcelles ayant pour références cadastrales : 5C.

Le propriétaire du plan d’eau est Alain MONNIER.

Le stockage des grenouilles est réalisé par Philippe Chabod au 2 Chemin de la Ferme de
Buillon 25440 Chenecey-Buillon.

L’installation de la mise à mort est située chez Dominique Frosio au 2 Chemin de la Ferme de
Buillon 25440 Chenecey-Buillon.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se  munir  d’autant  de bacs  de stockage que  de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires),  les noms du département et de la
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commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle (lesquelles)
la zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.

Article 5.   C  onditions d’  exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’un relâcher immédiat sur le plan d’eau de
prélèvement : à cet effet, un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le matériel de capture doit permettre aux tritons de sortir du dispositif sans intervention de
l’homme.

Le bénéficiaire cessera toute  utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.

Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu.

Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent les grenouilles capturées en prenant  toutes les précautions nécessaires au bon
déroulement  des opérations.  Toute autre utilisation d’œufs de grenouilles et  de têtards est
interdite.

La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des zones
de prélèvement mentionnées à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du
propriétaire ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.

Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.

Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs zones de prélèvement distinctes géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté.

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/). Ce registre est tenu à jour toutes les 48h maximum par le bénéficiaire. 

Le numéro suivant est à rappeler sur le registre électronique : 10604526.
Les  justificatifs  des  transactions  financières  pourront  être  demandés  par  les  services  de
contrôle pour attester le cas échéant des ventes réalisées.
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Article 7. M  esures de contrôle     :  

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8  .   S  anctions     :  

Le non-respect des dispositions du présent arrêté est passible des mesures et sanctions définies
aux articles L.171-8, L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement et de la suspension ou de
la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces  protégées  constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9  .   Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10  . N  otification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.
Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

• M. le Préfet du Doubs ;
• M. Le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
• M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon, le 17 janvier 2023
Pour le Préfet,

et par subdélégation,
Le Chef adjoint du Service Biodiversité Eau Patrimoine

Antoine SION
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ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 8 janvier 2021 pour l’utilisation commerciale ou non

de grenouilles rousses attribuée à Dominique FROSIO jusqu’au 30 avril 2023

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le  code de l’environnement,  notamment ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  8  janvier  2021  fixant  la  liste  des  amphibiens  et  des  reptiles
représentés sur le territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les
modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ;
 
Vu  l'arrêté  préfectoral  n°25-2021-07-12-00023  du  12  juillet  2021  portant  délégation  de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement et du logement de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

Vu la  décision  n°25-2022-09-01-00007  du  1er  septembre  2022 portant  subdélégation  de

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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signature aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département
du Doubs ;

Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par Dominique
FROSIO résidant 10 Chemin des Carrons 25290 Rurey ;

Vu l’avis de l’expert délégué du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date
du 3 janvier 2023 ;

Vu la consultation du public du 16 décembre 2022 au 30 décembre 2022 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon commerciale ou non commerciale des spécimens d’une  espèce animale protégée,  la
Grenouille rousse (Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;
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ARRETE

Article 1 -  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Dominique FROSIO (10 Chemin des Carrons 25290 Rurey).
Il est autorisé  pour  la Grenouille rousse (Rana temporaria) à déroger aux interdictions de
colporter, mettre en vente, vendre, acheter et utiliser commercialement ou non des spécimens
d’espèces animales protégées prélevés dans le milieu naturel.

Les personnes autres que le bénéficiaire, susceptibles d’utiliser la Grenouille rousse dans le  
strict respect des conditions de cet arrêté portant dérogation, sont :Chabod chantal, Chabod 
Philippe, Frosio Célia, Frosio Tony, Etienne Hubert, Fauconnet Bertrand

A  rticle 2 -      Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale  maximale  de  2000  spécimens  de  Grenouilles  rousses  par  an  sur  la  durée  de
l’autorisation. Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 8 janvier 2021, on entend par « spécimen » tout œuf ou tout individu
vivant ou mort, ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les  spécimens  comptabilisés  au  titre  du  quota  d’utilisation  fixé  au  1°  alinéa  sont  les
spécimens de Grenouilles rousses qui ne sont pas remis dans le milieu naturel et qui sont
vendus (colportage / mise en vente / vente), consommés à titre personnel, ou morts.

Article 3 -  Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2023.

Les prélèvements peuvent être effectués sur la période allant du 1er février au 30 avril inclus,
chaque année autorisée.

Article 4 -  L  ocalisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 1 plans d’eau, située
dans le département du Doubs, sur la ou les parcelles ayant pour références cadastrales : ZA
59.

Le propriétaire du plan d'eau est le demandeur.

Le stockage des grenouilles est réalisé par Philippe Chabod au 2 Chemin de la Ferme de
Buillon 25440 Chenecey-Buillon.

L’installation de la mise à mort est située chez Dominique Frosio au 2 Chemin de la Ferme de
Buillon 25440 Chenecey-Buillon.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se  munir  d’autant  de bacs  de stockage que  de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
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lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires),  les noms du département et de la
commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle (lesquelles)
la zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.

Article 5.   C  onditions d’  exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’un relâcher immédiat sur le plan d’eau de
prélèvement : à cet effet, un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le matériel de capture doit permettre aux tritons de sortir du dispositif sans intervention de
l’homme.

Le bénéficiaire cessera toute  utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.

Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu.

Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent les grenouilles capturées en prenant  toutes les précautions nécessaires au bon
déroulement  des opérations.  Toute autre utilisation d’œufs de grenouilles et  de têtards est
interdite.

La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des zones
de prélèvement mentionnées à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du
propriétaire ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.

Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.

Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs zones de prélèvement distinctes géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté.

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/). Ce registre est tenu à jour toutes les 48h maximum par le bénéficiaire. 

Le numéro suivant est à rappeler sur le registre électronique : 10606036.
Les  justificatifs  des  transactions  financières  pourront  être  demandés  par  les  services  de
contrôle pour attester le cas échéant des ventes réalisées.
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Article 7. M  esures de contrôle     :  

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8  .   S  anctions     :  

Le non-respect des dispositions du présent arrêté est passible des mesures et sanctions définies
aux articles L.171-8, L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement et de la suspension ou de
la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces  protégées  constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9  .   Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10  . N  otification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.
Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

• M. le Préfet du Doubs ;
• M. Le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
• M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon, le 17 janvier 2023
Pour le Préfet,

et par subdélégation,
Le Chef adjoint du Service Biodiversité Eau Patrimoine

Antoine SION
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ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 8 janvier 2021 pour l’utilisation commerciale ou non

de grenouilles rousses attribuée à Dominique FROSIO jusqu’au 30 avril 2025

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le  code de l’environnement,  notamment ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  8  janvier  2021  fixant  la  liste  des  amphibiens  et  des  reptiles
représentés sur le territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les
modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ;
 
Vu  l'arrêté  préfectoral  n°25-2021-07-12-00023  du  12  juillet  2021  portant  délégation  de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement et du logement de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

Vu la  décision  n°25-2022-09-01-00007  du  1er  septembre  2022 portant  subdélégation  de

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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signature aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département
du Doubs ;

Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par Dominique
FROSIO résidant 10 Chemin des Carrons 25290 Rurey ;

Vu l’avis de l’expert délégué du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date
du 3 janvier 2023 ;

Vu la consultation du public du 16 décembre 2022 au 30 décembre 2022 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon commerciale ou non commerciale des spécimens d’une  espèce animale protégée,  la
Grenouille rousse (Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;
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ARRETE

Article 1 -  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Dominique FROSIO (10 Chemin des Carrons 25290 Rurey).
Il est autorisé  pour  la Grenouille rousse (Rana temporaria) à déroger aux interdictions de
colporter, mettre en vente, vendre, acheter et utiliser commercialement ou non des spécimens
d’espèces animales protégées prélevés dans le milieu naturel.

Les personnes autres que le bénéficiaire, susceptibles d’utiliser la Grenouille rousse dans le  
strict respect des conditions de cet arrêté portant dérogation, sont :Chabod chantal, Chabod 
Philippe, Frosio Célia, Frosio Tony, Etienne Hubert, fauconnet Bertrand

A  rticle 2 -      Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale  maximale  de  3000  spécimens  de  Grenouilles  rousses  par  an  sur  la  durée  de
l’autorisation. Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 8 janvier 2021, on entend par « spécimen » tout œuf ou tout individu
vivant ou mort, ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les  spécimens  comptabilisés  au  titre  du  quota  d’utilisation  fixé  au  1°  alinéa  sont  les
spécimens de Grenouilles rousses qui ne sont pas remis dans le milieu naturel et qui sont
vendus (colportage / mise en vente / vente), consommés à titre personnel, ou morts.

Article 3 -  Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2025.

Les prélèvements peuvent être effectués sur la période allant du 1er février au 30 avril inclus,
chaque année autorisée.

Article 4 -  L  ocalisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 1 plans d’eau, située
dans le département du Doubs, sur la ou les parcelles ayant pour références cadastrales : ZB
16.

Le propriétaire du plan d’eau est Christiane CONTOZ.

Le stockage des grenouilles est réalisé par Philippe Chabod au 2 Chemin de la Ferme de
Buillon 25440 Chenecey-Buillon.

L’installation de la mise à mort est située chez Dominique Frosio au Chemin de la Ferme de
Buillon 25440 Chenecey-Buillon.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se  munir  d’autant  de bacs  de stockage que  de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
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lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires),  les noms du département et de la
commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle (lesquelles)
la zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.

Article 5.   C  onditions d’  exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’un relâcher immédiat sur le plan d’eau de
prélèvement : à cet effet, un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le matériel de capture doit permettre aux tritons de sortir du dispositif sans intervention de
l’homme.

Le bénéficiaire cessera toute  utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.

Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu.

Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent les grenouilles capturées en prenant  toutes les précautions nécessaires au bon
déroulement  des opérations.  Toute autre utilisation d’œufs de grenouilles et  de têtards est
interdite.

La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des zones
de prélèvement mentionnées à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du
propriétaire ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.

Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.

Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs zones de prélèvement distinctes géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté.

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/). Ce registre est tenu à jour toutes les 48h maximum par le bénéficiaire. 

Le numéro suivant est à rappeler sur le registre électronique : 10606336.
Les  justificatifs  des  transactions  financières  pourront  être  demandés  par  les  services  de
contrôle pour attester le cas échéant des ventes réalisées.
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Article 7. M  esures de contrôle     :  

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8  .   S  anctions     :  

Le non-respect des dispositions du présent arrêté est passible des mesures et sanctions définies
aux articles L.171-8, L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement et de la suspension ou de
la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces  protégées  constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9  .   Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10  . N  otification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.
Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

• M. le Préfet du Doubs ;
• M. Le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
• M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon, le 17 janvier 2023
Pour le Préfet,

et par subdélégation,
Le Chef adjoint du Service Biodiversité Eau Patrimoine

Antoine SION
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ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 8 janvier 2021 pour l’utilisation commerciale ou non

de grenouilles rousses attribuée à Fabien LAMBERT jusqu’au 30 avril 2023

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le  code de l’environnement,  notamment ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  8  janvier  2021  fixant  la  liste  des  amphibiens  et  des  reptiles
représentés sur le territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les
modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ;
 
Vu  l'arrêté  préfectoral  n°25-2021-07-12-00023  du  12  juillet  2021  portant  délégation  de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement et du logement de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

Vu la  décision  n°25-2022-09-01-00007  du  1er  septembre  2022 portant  subdélégation  de

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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signature aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département
du Doubs ;

Vu  la  demande  de  dérogation  au  régime  de  protection  des  espèces  formulée  par  Fabien
LAMBERT résidant 2 rue de la vignotte 25640 cendrey ;

Vu l’avis de l’expert délégué du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date
du 3 janvier 2023 ;

Vu la consultation du public du 16 décembre 2022 au 30 décembre 2022 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon commerciale ou non commerciale des spécimens d’une  espèce animale protégée,  la
Grenouille rousse (Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;
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ARRETE

Article 1 -  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Fabien LAMBERT (2 rue de la vignotte 25640 cendrey).
Il est autorisé  pour  la Grenouille rousse (Rana temporaria) à déroger aux interdictions de
colporter, mettre en vente, vendre, acheter et utiliser commercialement ou non des spécimens
d’espèces animales protégées prélevés dans le milieu naturel.

Aucune autre personne que le bénéficiaire défini ci-avant n'est autorisé à intervenir sur le site. 

A  rticle 2 -      Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale  maximale  de  5000  spécimens  de  Grenouilles  rousses  par  an  sur  la  durée  de
l’autorisation. Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 8 janvier 2021, on entend par « spécimen » tout œuf ou tout individu
vivant ou mort, ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les  spécimens  comptabilisés  au  titre  du  quota  d’utilisation  fixé  au  1°  alinéa  sont  les
spécimens de Grenouilles rousses qui ne sont pas remis dans le milieu naturel et qui sont
vendus (colportage / mise en vente / vente), consommés à titre personnel, ou morts.

Article 3 -  Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2023.

Les prélèvements peuvent être effectués sur la période allant du 1er février au 30 avril inclus,
chaque année autorisée.

Article 4 -  L  ocalisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 1 plans d’eau, située
dans le département du Doubs, sur la ou les parcelles ayant pour références cadastrales : ZB 2.

Le propriétaire du plan d'eau est le demandeur.

Le  stockage  des  grenouilles  est  réalisé  par  le  demandeur  au  2  rue  de  la  vignotte  25640
cendrey.

L’installation de la mise à mort est située chez le demandeur au 2 rue de la vignotte 25640
cendrey.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se  munir  d’autant  de bacs  de stockage que  de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires),  les noms du département et de la
commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle (lesquelles)
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la zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.

Article 5.   C  onditions d’  exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’un relâcher immédiat sur le plan d’eau de
prélèvement : à cet effet, un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le matériel de capture doit permettre aux tritons de sortir du dispositif sans intervention de
l’homme.

Le bénéficiaire cessera toute  utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.

Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu.

Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent les grenouilles capturées en prenant  toutes les précautions nécessaires au bon
déroulement  des opérations.  Toute autre utilisation d’œufs de grenouilles et  de têtards est
interdite.

La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des zones
de prélèvement mentionnées à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du
propriétaire ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.

Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.

Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs zones de prélèvement distinctes géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté.

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/). Ce registre est tenu à jour toutes les 48h maximum par le bénéficiaire. 

Le numéro suivant est à rappeler sur le registre électronique : 10684024.
Les  justificatifs  des  transactions  financières  pourront  être  demandés  par  les  services  de
contrôle pour attester le cas échéant des ventes réalisées.

Article 7. M  esures de contrôle     :  
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La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8  .   S  anctions     :  

Le non-respect des dispositions du présent arrêté est passible des mesures et sanctions définies
aux articles L.171-8, L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement et de la suspension ou de
la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces  protégées  constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9  .   Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10  . N  otification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.
Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

• M. le Préfet du Doubs ;
• M. Le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
• M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon, le 17 janvier 2023
Pour le Préfet,

et par subdélégation,
Le Chef adjoint du Service Biodiversité Eau Patrimoine

Antoine SION
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ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 8 janvier 2021 pour l’utilisation commerciale ou non

de grenouilles rousses attribuée à Frederic JAVAUX jusqu’au 30 avril 2025

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le  code de l’environnement,  notamment ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  8  janvier  2021  fixant  la  liste  des  amphibiens  et  des  reptiles
représentés sur le territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les
modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ;
 
Vu  l'arrêté  préfectoral  n°25-2021-07-12-00023  du  12  juillet  2021  portant  délégation  de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement et du logement de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

Vu la  décision  n°25-2022-09-01-00007  du  1er  septembre  2022 portant  subdélégation  de

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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signature aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département
du Doubs ;

Vu la  demande de dérogation  au régime de protection  des  espèces  formulée par  Frederic
JAVAUX résidant 37 Grande Rue 25300 Sainte-Colombe ;

Vu l’avis de l’expert délégué du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date
du 3 janvier 2023 ;

Vu la consultation du public du 16 décembre 2022 au 30 décembre 2022 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon commerciale ou non commerciale des spécimens d’une  espèce animale protégée,  la
Grenouille rousse (Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;
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ARRETE

Article 1 -  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Frederic JAVAUX (37 Grande Rue 25300 Sainte-Colombe).
Il est autorisé  pour  la Grenouille rousse (Rana temporaria) à déroger aux interdictions de
colporter, mettre en vente, vendre, acheter et utiliser commercialement ou non des spécimens
d’espèces animales protégées prélevés dans le milieu naturel.

Les personnes autres que le bénéficiaire, susceptibles d’utiliser la Grenouille rousse dans le  
strict respect des conditions de cet arrêté portant dérogation, sont :Catherine Lonchampt - 
Claude Javaux - Sorlet Noel -

A  rticle 2 -      Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale  maximale  de  3000  spécimens  de  Grenouilles  rousses  par  an  sur  la  durée  de
l’autorisation. Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 8 janvier 2021, on entend par « spécimen » tout œuf ou tout individu
vivant ou mort, ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les  spécimens  comptabilisés  au  titre  du  quota  d’utilisation  fixé  au  1°  alinéa  sont  les
spécimens de Grenouilles rousses qui ne sont pas remis dans le milieu naturel et qui sont
vendus (colportage / mise en vente / vente), consommés à titre personnel, ou morts.

Article 3 -  Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2025.

Les prélèvements peuvent être effectués sur la période allant du 1er février au 30 avril inclus,
chaque année autorisée.

Article 4 -  L  ocalisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 1 plans d’eau, située
dans le département du Doubs, sur la ou les parcelles ayant pour références cadastrales : OA 3.

Le propriétaire du plan d'eau est le demandeur.

Le stockage des grenouilles est réalisé par le demandeur au 37 Grande Rue 25300 Sainte-
Colombe.

Le demandeur ne procède pas à la mise à mort des spécimens capturés.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se  munir  d’autant  de bacs  de stockage que  de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires),  les noms du département et de la
commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle (lesquelles)
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la zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.

Article 5.   C  onditions d’  exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’un relâcher immédiat sur le plan d’eau de
prélèvement : à cet effet, un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le matériel de capture doit permettre aux tritons de sortir du dispositif sans intervention de
l’homme.

Le bénéficiaire cessera toute  utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.

Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu.

Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent les grenouilles capturées en prenant  toutes les précautions nécessaires au bon
déroulement  des opérations.  Toute autre utilisation d’œufs de grenouilles et  de têtards est
interdite.

La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des zones
de prélèvement mentionnées à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du
propriétaire ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.

Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.

Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs zones de prélèvement distinctes géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté.

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/). Ce registre est tenu à jour toutes les 48h maximum par le bénéficiaire. 

Le numéro suivant est à rappeler sur le registre électronique : 9959932.
Les  justificatifs  des  transactions  financières  pourront  être  demandés  par  les  services  de
contrôle pour attester le cas échéant des ventes réalisées.

Article 7. M  esures de contrôle     :  
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La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8  .   S  anctions     :  

Le non-respect des dispositions du présent arrêté est passible des mesures et sanctions définies
aux articles L.171-8, L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement et de la suspension ou de
la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces  protégées  constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9  .   Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10  . N  otification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.
Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

• M. le Préfet du Doubs ;
• M. Le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
• M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon, le 17 janvier 2023
Pour le Préfet,

et par subdélégation,
Le Chef adjoint du Service Biodiversité Eau Patrimoine

Antoine SION
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ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 8 janvier 2021 pour l’utilisation commerciale ou non

de grenouilles rousses attribuée à Galien MAUGAIN jusqu’au 30 avril 2025

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le  code de l’environnement,  notamment ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  8  janvier  2021  fixant  la  liste  des  amphibiens  et  des  reptiles
représentés sur le territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les
modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ;
 
Vu  l'arrêté  préfectoral  n°25-2021-07-12-00023  du  12  juillet  2021  portant  délégation  de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement et du logement de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

Vu la  décision  n°25-2022-09-01-00007  du  1er  septembre  2022 portant  subdélégation  de

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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signature aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département
du Doubs ;

Vu  la  demande  de  dérogation  au  régime  de  protection  des  espèces  formulée  par  Galien
MAUGAIN résidant 26 Le Petit Bois 25300 La Cluse-et-Mijoux ;

Vu l’avis de l’expert délégué du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date
du 3 janvier 2023 ;

Vu la consultation du public du 16 décembre 2022 au 30 décembre 2022 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon commerciale ou non commerciale des spécimens d’une  espèce animale protégée,  la
Grenouille rousse (Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;
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ARRETE

Article 1 -  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Galien MAUGAIN (26 Le Petit Bois 25300 La Cluse-et-Mijoux).
Il est autorisé  pour  la Grenouille rousse (Rana temporaria) à déroger aux interdictions de
colporter, mettre en vente, vendre, acheter et utiliser commercialement ou non des spécimens
d’espèces animales protégées prélevés dans le milieu naturel.

Les personnes autres que le bénéficiaire, susceptibles d’utiliser la Grenouille rousse dans le  
strict respect des conditions de cet arrêté portant dérogation, sont :IOTTI SEBASTIEN

A  rticle 2 -      Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale  maximale  de  3000  spécimens  de  Grenouilles  rousses  par  an  sur  la  durée  de
l’autorisation. Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 8 janvier 2021, on entend par « spécimen » tout œuf ou tout individu
vivant ou mort, ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les  spécimens  comptabilisés  au  titre  du  quota  d’utilisation  fixé  au  1°  alinéa  sont  les
spécimens de Grenouilles rousses qui ne sont pas remis dans le milieu naturel et qui sont
vendus (colportage / mise en vente / vente), consommés à titre personnel, ou morts.

Article 3 -  Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2025.

Les prélèvements peuvent être effectués sur la période allant du 1er février au 30 avril inclus,
chaque année autorisée.

Article 4 -  L  ocalisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 1 plans d’eau, située
dans le département du Doubs, sur  la ou les parcelles  ayant pour références cadastrales : D
232.

Le propriétaire du plan d'eau est le demandeur.

Le stockage des grenouilles est réalisé par SEBASTIEN IOTTI au 32 Les Sedelles 25300 La
Cluse-et-Mijoux.

Le demandeur ne procède pas à la mise à mort des spécimens capturés.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se  munir  d’autant  de bacs  de stockage que  de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires),  les noms du département et de la
commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle (lesquelles)
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la zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.

Article 5.   C  onditions d’  exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’un relâcher immédiat sur le plan d’eau de
prélèvement : à cet effet, un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le matériel de capture doit permettre aux tritons de sortir du dispositif sans intervention de
l’homme.

Le bénéficiaire cessera toute  utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.

Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu.

Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent les grenouilles capturées en prenant  toutes les précautions nécessaires au bon
déroulement  des opérations.  Toute autre utilisation d’œufs de grenouilles et  de têtards est
interdite.

La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des zones
de prélèvement mentionnées à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du
propriétaire ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.

Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.

Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs zones de prélèvement distinctes géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté.

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/). Ce registre est tenu à jour toutes les 48h maximum par le bénéficiaire. 

Le numéro suivant est à rappeler sur le registre électronique : 10106218.
Les  justificatifs  des  transactions  financières  pourront  être  demandés  par  les  services  de
contrôle pour attester le cas échéant des ventes réalisées.

Article 7. M  esures de contrôle     :  

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2023-01-23-00019 - arrêté portant dérogation au titre de l�arrêté du 8 janvier 2021 pour

l�utilisation commerciale ou non

de grenouilles rousses attribuée à Galien MAUGAIN jusqu�au 30 avril 2025

57



La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8  .   S  anctions     :  

Le non-respect des dispositions du présent arrêté est passible des mesures et sanctions définies
aux articles L.171-8, L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement et de la suspension ou de
la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces  protégées  constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9  .   Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10  . N  otification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.
Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

• M. le Préfet du Doubs ;
• M. Le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
• M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon, le 17 janvier 2023
Pour le Préfet,

et par subdélégation,
Le Chef adjoint du Service Biodiversité Eau Patrimoine

Antoine SION
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ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 8 janvier 2021 pour l’utilisation commerciale ou non

de grenouilles rousses attribuée à Gilbert DUFAY jusqu’au 30 avril 2025

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le  code de l’environnement,  notamment ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  8  janvier  2021  fixant  la  liste  des  amphibiens  et  des  reptiles
représentés sur le territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les
modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ;
 
Vu  l'arrêté  préfectoral  n°25-2021-07-12-00023  du  12  juillet  2021  portant  délégation  de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement et du logement de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

Vu la  décision  n°25-2022-09-01-00007  du  1er  septembre  2022 portant  subdélégation  de

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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signature aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département
du Doubs ;

Vu  la  demande  de  dérogation  au  régime  de  protection  des  espèces  formulée  par  Gilbert
DUFAY résidant 3 Rue de la Mairie 25360 Lanans ;

Vu l’avis de l’expert délégué du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date
du 3 janvier 2023 ;

Vu la consultation du public du 16 décembre 2022 au 30 décembre 2022 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon commerciale ou non commerciale des spécimens d’une  espèce animale protégée,  la
Grenouille rousse (Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;
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ARRETE

Article 1 -  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Gilbert DUFAY (3 Rue de la Mairie 25360 Lanans).
Il est autorisé  pour  la Grenouille rousse (Rana temporaria) à déroger aux interdictions de
colporter, mettre en vente, vendre, acheter et utiliser commercialement ou non des spécimens
d’espèces animales protégées prélevés dans le milieu naturel.

Les personnes autres que le bénéficiaire, susceptibles d’utiliser la Grenouille rousse dans le  
strict respect des conditions de cet arrêté portant dérogation, sont :Patricia Dufay, Claire 
Dufay

A  rticle 2 -      Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale  maximale  de  4500  spécimens  de  Grenouilles  rousses  par  an  sur  la  durée  de
l’autorisation. Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 8 janvier 2021, on entend par « spécimen » tout œuf ou tout individu
vivant ou mort, ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les  spécimens  comptabilisés  au  titre  du  quota  d’utilisation  fixé  au  1°  alinéa  sont  les
spécimens de Grenouilles rousses qui ne sont pas remis dans le milieu naturel et qui sont
vendus (colportage / mise en vente / vente), consommés à titre personnel, ou morts.

Article 3 -  Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2025.

Les prélèvements peuvent être effectués sur la période allant du 1er février au 30 avril inclus,
chaque année autorisée.

Article 4 -  L  ocalisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 1 plans d’eau, située
dans le département du Doubs, sur  la ou les parcelles  ayant pour références cadastrales : C
744, C 746.

Le propriétaire du plan d'eau est le demandeur.

Le stockage des grenouilles est réalisé par le demandeur au 3 Rue de la Mairie 25360 Lanans.

Le demandeur ne procède pas à la mise à mort des spécimens capturés.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se  munir  d’autant  de bacs  de stockage que  de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires),  les noms du département et de la
commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle (lesquelles)
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la zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.

Article 5.   C  onditions d’  exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’un relâcher immédiat sur le plan d’eau de
prélèvement : à cet effet, un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le matériel de capture doit permettre aux tritons de sortir du dispositif sans intervention de
l’homme.

Le bénéficiaire cessera toute  utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.

Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu.

Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent les grenouilles capturées en prenant  toutes les précautions nécessaires au bon
déroulement  des opérations.  Toute autre utilisation d’œufs de grenouilles et  de têtards est
interdite.

La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des zones
de prélèvement mentionnées à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du
propriétaire ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.

Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.

Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs zones de prélèvement distinctes géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté.

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/). Ce registre est tenu à jour toutes les 48h maximum par le bénéficiaire. 

Le numéro suivant est à rappeler sur le registre électronique : 10207123.
Les  justificatifs  des  transactions  financières  pourront  être  demandés  par  les  services  de
contrôle pour attester le cas échéant des ventes réalisées.

Article 7. M  esures de contrôle     :  

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2023-01-20-00027 - arrêté portant dérogation au titre de l�arrêté du 8 janvier 2021 pour

l�utilisation commerciale ou non

de grenouilles rousses attribuée à Gilbert DUFAY jusqu�au 30 avril 2025

64



La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8  .   S  anctions     :  

Le non-respect des dispositions du présent arrêté est passible des mesures et sanctions définies
aux articles L.171-8, L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement et de la suspension ou de
la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces  protégées  constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9  .   Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10  . N  otification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.
Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

• M. le Préfet du Doubs ;
• M. Le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
• M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon, le 17 janvier 2023
Pour le Préfet,

et par subdélégation,
Le Chef adjoint du Service Biodiversité Eau Patrimoine

Antoine SION

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2023-01-20-00027 - arrêté portant dérogation au titre de l�arrêté du 8 janvier 2021 pour

l�utilisation commerciale ou non

de grenouilles rousses attribuée à Gilbert DUFAY jusqu�au 30 avril 2025

65



ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 8 janvier 2021 pour l’utilisation commerciale ou non

de grenouilles rousses attribuée à Joseph DIDIER jusqu’au 30 avril 2023

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le  code de l’environnement,  notamment ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  8  janvier  2021  fixant  la  liste  des  amphibiens  et  des  reptiles
représentés sur le territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les
modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ;

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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Vu  l'arrêté  préfectoral  n°25-2021-07-12-00023  du  12  juillet  2021  portant  délégation  de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  ;

Vu la  décision  n°25-2022-09-01-00007  du  1er  septembre  2022 portant  subdélégation  de
signature aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département
du Doubs ;

Vu  la  demande  de  dérogation  au  régime  de  protection  des  espèces  formulée  par  Joseph
DIDIER résidant Chemin des Baraques 25290 Rurey ;

Vu l’avis de l’expert délégué du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date
du 3 janvier 2023 ;

Vu la consultation du public du 16 décembre 2022 au 30 décembre 2022 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon commerciale ou non commerciale des spécimens d’une  espèce animale protégée,  la
Grenouille rousse (Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;
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Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;
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ARRETE

Article 1 -  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Joseph DIDIER (Chemin des Baraques 25290 Rurey).
Il est autorisé  pour  la Grenouille rousse (Rana temporaria) à déroger aux interdictions de
colporter, mettre en vente, vendre, acheter et utiliser commercialement ou non des spécimens
d’espèces animales protégées prélevés dans le milieu naturel.

Les personnes autres que le bénéficiaire, susceptibles d’utiliser la Grenouille rousse dans le
 strict respect des conditions de cet arrêté portant dérogation, sont :RAGOT CYRIL MEGGY
JAQUIN FRANCOIS DIDIER

Article 1 bis     :  

L’arrêté préfectoral n° 25-2022-01-18-00019 du 18 janvier 2022 est abrogé et remplacé par les
dispositions du présent arrêté.

A  rticle 2 -      Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale  maximale  de  2000 spécimens  de  Grenouilles  rousses  par  an  sur  la  durée  de
l’autorisation. Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 8 janvier 2021, on entend par « spécimen » tout œuf ou tout individu
vivant ou mort, ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les  spécimens  comptabilisés  au  titre  du  quota  d’utilisation  fixé  au  1°  alinéa  sont  les
spécimens de Grenouilles rousses qui ne sont pas remis dans le milieu naturel et qui sont
vendus (colportage / mise en vente / vente), consommés à titre personnel, ou morts.

Article 3 -  Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2023.

Les prélèvements peuvent être effectués sur la période allant du 1er février au 30 avril inclus,
chaque année autorisée.

Article 4 -  L  ocalisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant  2 plans d’eau, située
dans le département du Doubs, sur la ou les parcelles ayant pour références cadastrales : ZD
0053, ZD 0054.

Le propriétaire du plan d'eau est le demandeur.

Le stockage des grenouilles est  réalisé  par le demandeur au Chemin des Baraques 25290
Rurey.

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2023-01-20-00026 - arrêté portant dérogation au titre de l�arrêté du 8 janvier 2021 pour

l�utilisation commerciale ou non

de grenouilles rousses attribuée à Joseph DIDIER jusqu�au 30 avril 2023

(ZD 0053, ZD 0054)

71



L’installation de la mise à mort est située chez le demandeur au Chemin des Baraques 25290
Rurey.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se  munir  d’autant  de bacs  de stockage que  de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires),  les noms du département et de la
commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle (lesquelles)
la zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.

Article 5.   C  onditions d’  exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’un relâcher immédiat sur le plan d’eau de
prélèvement : à cet effet, un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le matériel de capture doit permettre aux tritons de sortir du dispositif sans intervention de
l’homme.

Le bénéficiaire cessera toute  utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.

Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu.

Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent les grenouilles capturées en prenant  toutes les précautions nécessaires au bon
déroulement  des opérations.  Toute autre utilisation d’œufs de grenouilles et  de têtards est
interdite.

La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des zones
de prélèvement mentionnées à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du
propriétaire ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.

Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.

Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs zones de prélèvement distinctes géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté.

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.
Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/). Ce registre est tenu à jour toutes les 48h maximum par le bénéficiaire. 
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Le numéro suivant est à rappeler sur le registre électronique : 10606266.
Les  justificatifs  des  transactions  financières  pourront  être  demandés  par  les  services  de
contrôle pour attester le cas échéant des ventes réalisées.

Article 7. M  esures de contrôle     :  

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8  .   S  anctions     :  

Le non-respect des dispositions du présent arrêté est passible des mesures et sanctions définies
aux articles L.171-8, L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement et de la suspension ou de
la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces  protégées  constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9  .   Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10  . N  otification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.
Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

• M. le Préfet du Doubs ;
• M. Le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
• M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon, le 17 janvier 2023
Pour le Préfet,

et par subdélégation,
Le Chef adjoint du Service Biodiversité Eau Patrimoine

Antoine SION
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ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2023-01-20-00025

arrêté portant dérogation au titre de l�arrêté du

8 janvier 2021 pour l�utilisation commerciale ou

non

de grenouilles rousses attribuée à Joseph DIDIER

jusqu�au 30 avril 2023

(ZH 001, ZH 002)
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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 8 janvier 2021 pour l’utilisation commerciale ou non

de grenouilles rousses attribuée à Joseph DIDIER jusqu’au 30 avril 2023

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le  code de l’environnement,  notamment ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  8  janvier  2021  fixant  la  liste  des  amphibiens  et  des  reptiles
représentés sur le territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les
modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ;
 
Vu  l'arrêté  préfectoral  n°25-2021-07-12-00023  du  12  juillet  2021  portant  délégation  de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement et du logement de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

Vu la  décision  n°25-2022-09-01-00007  du  1er  septembre  2022 portant  subdélégation  de

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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signature aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département
du Doubs ;

Vu  la  demande  de  dérogation  au  régime  de  protection  des  espèces  formulée  par  Joseph
DIDIER résidant Chemin des Baraques 25290 Rurey ;

Vu l’avis de l’expert délégué du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date
du 3 janvier 2023 ;

Vu la consultation du public du 16 décembre 2022 au 30 décembre 2022 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon commerciale ou non commerciale des spécimens d’une  espèce animale protégée,  la
Grenouille rousse (Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;
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ARRETE

Article 1 -  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Joseph DIDIER (Chemin des Baraques 25290 Rurey).
Il est autorisé  pour  la Grenouille rousse (Rana temporaria) à déroger aux interdictions de
colporter, mettre en vente, vendre, acheter et utiliser commercialement ou non des spécimens
d’espèces animales protégées prélevés dans le milieu naturel.

Les personnes autres que le bénéficiaire, susceptibles d’utiliser la Grenouille rousse dans le  
strict respect des conditions de cet arrêté portant dérogation, sont :RAGOT Cyril, JACQUIN 
Meggy, Francois DIDIER,

A  rticle 2 -      Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale  maximale  de  5000  spécimens  de  Grenouilles  rousses  par  an  sur  la  durée  de
l’autorisation. Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 8 janvier 2021, on entend par « spécimen » tout œuf ou tout individu
vivant ou mort, ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les  spécimens  comptabilisés  au  titre  du  quota  d’utilisation  fixé  au  1°  alinéa  sont  les
spécimens de Grenouilles rousses qui ne sont pas remis dans le milieu naturel et qui sont
vendus (colportage / mise en vente / vente), consommés à titre personnel, ou morts.

Article 3 -  Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2023.

Les prélèvements peuvent être effectués sur la période allant du 1er février au 30 avril inclus,
chaque année autorisée.

Article 4 -  L  ocalisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 9 plans d’eau, située
dans le département du Doubs, sur la ou les parcelles ayant pour références cadastrales : ZH
001, ZH 002.

Le propriétaire du plan d'eau est le demandeur.

Le stockage des grenouilles est  réalisé  par le demandeur au Chemin des Baraques 25290
Rurey.

L’installation de la mise à mort est située chez le demandeur au Chemin des Baraques 25290
Rurey.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se  munir  d’autant  de bacs  de stockage que  de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
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lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires),  les noms du département et de la
commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle (lesquelles)
la zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.

Article 5.   C  onditions d’  exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’un relâcher immédiat sur le plan d’eau de
prélèvement : à cet effet, un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le matériel de capture doit permettre aux tritons de sortir du dispositif sans intervention de
l’homme.

Le bénéficiaire cessera toute  utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.

Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu.

Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent les grenouilles capturées en prenant  toutes les précautions nécessaires au bon
déroulement  des opérations.  Toute autre utilisation d’œufs de grenouilles et  de têtards est
interdite.

La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des zones
de prélèvement mentionnées à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du
propriétaire ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.

Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.

Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs zones de prélèvement distinctes géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté.

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/). Ce registre est tenu à jour toutes les 48h maximum par le bénéficiaire. 

Le numéro suivant est à rappeler sur le registre électronique : 10605694.
Les  justificatifs  des  transactions  financières  pourront  être  demandés  par  les  services  de
contrôle pour attester le cas échéant des ventes réalisées.
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Article 7. M  esures de contrôle     :  

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8  .   S  anctions     :  

Le non-respect des dispositions du présent arrêté est passible des mesures et sanctions définies
aux articles L.171-8, L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement et de la suspension ou de
la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces  protégées  constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9  .   Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10  . N  otification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.
Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

• M. le Préfet du Doubs ;
• M. Le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
• M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon, le 17 janvier 2023
Pour le Préfet,

et par subdélégation,
Le Chef adjoint du Service Biodiversité Eau Patrimoine

Antoine SION
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ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 8 janvier 2021 pour l’utilisation commerciale ou non

de grenouilles rousses attribuée à Marcel LAITHIER jusqu’au 30 avril 2025

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le  code de l’environnement,  notamment ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  8  janvier  2021  fixant  la  liste  des  amphibiens  et  des  reptiles
représentés sur le territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les
modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ;
 
Vu  l'arrêté  préfectoral  n°25-2021-07-12-00023  du  12  juillet  2021  portant  délégation  de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement et du logement de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

Vu la  décision  n°25-2022-09-01-00007  du  1er  septembre  2022 portant  subdélégation  de

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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signature aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département
du Doubs ;

Vu  la  demande  de  dérogation  au  régime  de  protection  des  espèces  formulée  par  Marcel
LAITHIER résidant 7 Rue de Chanoz 25300 Chaffois ;

Vu l’avis de l’expert délégué du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date
du 3 janvier 2023 ;

Vu la consultation du public du 16 décembre 2022 au 30 décembre 2022 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon commerciale ou non commerciale des spécimens d’une  espèce animale protégée,  la
Grenouille rousse (Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;
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ARRETE

Article 1 -  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Marcel LAITHIER (7 Rue de Chanoz 25300 Chaffois).
Il est autorisé  pour  la Grenouille rousse (Rana temporaria) à déroger aux interdictions de
colporter, mettre en vente, vendre, acheter et utiliser commercialement ou non des spécimens
d’espèces animales protégées prélevés dans le milieu naturel.

Les personnes autres que le bénéficiaire, susceptibles d’utiliser la Grenouille rousse dans le  
strict respect des conditions de cet arrêté portant dérogation, sont :

A  rticle 2 -      Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale  maximale  de  15000  spécimens  de  Grenouilles  rousses  par  an  sur  la  durée  de
l’autorisation. Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 8 janvier 2021, on entend par « spécimen » tout œuf ou tout individu
vivant ou mort, ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les  spécimens  comptabilisés  au  titre  du  quota  d’utilisation  fixé  au  1°  alinéa  sont  les
spécimens de Grenouilles rousses qui ne sont pas remis dans le milieu naturel et qui sont
vendus (colportage / mise en vente / vente), consommés à titre personnel, ou morts.

Article 3 -  Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2025.

Les prélèvements peuvent être effectués sur la période allant du 1er février au 30 avril inclus,
chaque année autorisée.

Article 4 -  L  ocalisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 2 plans d’eau, située
dans le  département  du Doubs, sur  la  ou les  parcelles  ayant  pour  références  cadastrales :
section oc n°290.

Le propriétaire du plan d'eau est le demandeur.

Le stockage des grenouilles est réalisé par le demandeur au 7 Rue de Chanoz 25300 Chaffois.

L’installation de la mise à mort est  située chez le demandeur au 7 Rue de Chanoz 25300
Chaffois.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se  munir  d’autant  de bacs  de stockage que  de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires),  les noms du département et de la
commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle (lesquelles)
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la zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.

Article 5.   C  onditions d’  exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’un relâcher immédiat sur le plan d’eau de
prélèvement : à cet effet, un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le matériel de capture doit permettre aux tritons de sortir du dispositif sans intervention de
l’homme.

Le bénéficiaire cessera toute  utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.

Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu.

Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent les grenouilles capturées en prenant  toutes les précautions nécessaires au bon
déroulement  des opérations.  Toute autre utilisation d’œufs de grenouilles et  de têtards est
interdite.

La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des zones
de prélèvement mentionnées à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du
propriétaire ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.

Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.

Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs zones de prélèvement distinctes géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté.

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/). Ce registre est tenu à jour toutes les 48h maximum par le bénéficiaire. 

Le numéro suivant est à rappeler sur le registre électronique : 9912778.
Les  justificatifs  des  transactions  financières  pourront  être  demandés  par  les  services  de
contrôle pour attester le cas échéant des ventes réalisées.

Article 7. M  esures de contrôle     :  
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La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8  .   S  anctions     :  

Le non-respect des dispositions du présent arrêté est passible des mesures et sanctions définies
aux articles L.171-8, L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement et de la suspension ou de
la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces  protégées  constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9  .   Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10  . N  otification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.
Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

• M. le Préfet du Doubs ;
• M. Le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
• M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon, le 17 janvier 2023
Pour le Préfet,

et par subdélégation,
Le Chef adjoint du Service Biodiversité Eau Patrimoine

Antoine SION
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ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 8 janvier 2021 pour l’utilisation commerciale ou non

de grenouilles rousses attribuée à Olivier EME jusqu’au 30 avril 2025

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le  code de l’environnement,  notamment ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  8  janvier  2021  fixant  la  liste  des  amphibiens  et  des  reptiles
représentés sur le territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les
modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ;
 
Vu  l'arrêté  préfectoral  n°25-2021-07-12-00023  du  12  juillet  2021  portant  délégation  de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement et du logement de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

Vu la  décision  n°25-2022-09-01-00007  du  1er  septembre  2022 portant  subdélégation  de

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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signature aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département
du Doubs ;

Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par Olivier EME
résidant Ferme de millier 25330 cleron ;

Vu l’avis de l’expert délégué du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date
du 3 janvier 2023 ;

Vu la consultation du public du 16 décembre 2022 au 30 décembre 2022 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon commerciale ou non commerciale des spécimens d’une  espèce animale protégée,  la
Grenouille rousse (Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;
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ARRETE

Article 1 -  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Olivier EME (Ferme de millier 25330 cleron).
Il est autorisé  pour  la Grenouille rousse (Rana temporaria) à déroger aux interdictions de
colporter, mettre en vente, vendre, acheter et utiliser commercialement ou non des spécimens
d’espèces animales protégées prélevés dans le milieu naturel.

Les personnes autres que le bénéficiaire, susceptibles d’utiliser la Grenouille rousse dans le  
strict respect des conditions de cet arrêté portant dérogation, sont :Olivier Eme  Etienne 
Stuzmann  Corentin Eme  Kylian Eme   Sophie Aebischer

A  rticle 2 -      Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale  maximale  de  8500  spécimens  de  Grenouilles  rousses  par  an  sur  la  durée  de
l’autorisation. Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 8 janvier 2021, on entend par « spécimen » tout œuf ou tout individu
vivant ou mort, ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les  spécimens  comptabilisés  au  titre  du  quota  d’utilisation  fixé  au  1°  alinéa  sont  les
spécimens de Grenouilles rousses qui ne sont pas remis dans le milieu naturel et qui sont
vendus (colportage / mise en vente / vente), consommés à titre personnel, ou morts.

Article 3 -  Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2025.

Les prélèvements peuvent être effectués sur la période allant du 1er février au 30 avril inclus,
chaque année autorisée.

Article 4 -  L  ocalisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 2 plans d’eau, située
dans le département du Doubs, sur la ou les parcelles ayant pour références cadastrales : OA
0077.

Le propriétaire du plan d'eau est le demandeur.

Le stockage des grenouilles est réalisé par le demandeur au Ferme de Millier 25330 Cléron.

L’installation de la mise à mort est située chez le demandeur au FERME DE MILLIER.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se  munir  d’autant  de bacs  de stockage que  de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires),  les noms du département et de la
commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle (lesquelles)
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la zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.

Article 5.   C  onditions d’  exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’un relâcher immédiat sur le plan d’eau de
prélèvement : à cet effet, un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le matériel de capture doit permettre aux tritons de sortir du dispositif sans intervention de
l’homme.

Le bénéficiaire cessera toute  utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.

Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu.

Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent les grenouilles capturées en prenant  toutes les précautions nécessaires au bon
déroulement  des opérations.  Toute autre utilisation d’œufs de grenouilles et  de têtards est
interdite.

La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des zones
de prélèvement mentionnées à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du
propriétaire ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.

Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.

Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs zones de prélèvement distinctes géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté.

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/). Ce registre est tenu à jour toutes les 48h maximum par le bénéficiaire. 

Le numéro suivant est à rappeler sur le registre électronique : 9901722.
Les  justificatifs  des  transactions  financières  pourront  être  demandés  par  les  services  de
contrôle pour attester le cas échéant des ventes réalisées.

Article 7. M  esures de contrôle     :  
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La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8  .   S  anctions     :  

Le non-respect des dispositions du présent arrêté est passible des mesures et sanctions définies
aux articles L.171-8, L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement et de la suspension ou de
la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces  protégées  constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9  .   Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10  . N  otification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.
Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

• M. le Préfet du Doubs ;
• M. Le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
• M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon, le 17 janvier 2023
Pour le Préfet,

et par subdélégation,
Le Chef adjoint du Service Biodiversité Eau Patrimoine

Antoine SION
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ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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DREAL Bourgogne Franche-Comté
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de grenouilles rousses attribuée à Olivier EME
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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 8 janvier 2021 pour l’utilisation commerciale ou non

de grenouilles rousses attribuée à Olivier EME jusqu’au 30 avril 2025

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le  code de l’environnement,  notamment ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  8  janvier  2021  fixant  la  liste  des  amphibiens  et  des  reptiles
représentés sur le territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les
modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ;
 
Vu  l'arrêté  préfectoral  n°25-2021-07-12-00023  du  12  juillet  2021  portant  délégation  de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement et du logement de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

Vu la  décision  n°25-2022-09-01-00007  du  1er  septembre  2022 portant  subdélégation  de

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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signature aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département
du Doubs ;

Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par Olivier EME
résidant FERME DE MILLIER ;

Vu l’avis de l’expert délégué du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date
du 3 janvier 2023 ;

Vu la consultation du public du 16 décembre 2022 au 30 décembre 2022 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon commerciale ou non commerciale des spécimens d’une  espèce animale protégée,  la
Grenouille rousse (Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;
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ARRETE

Article 1 -  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Olivier EME (FERME DE MILLIER).
Il est autorisé  pour  la Grenouille rousse (Rana temporaria) à déroger aux interdictions de
colporter, mettre en vente, vendre, acheter et utiliser commercialement ou non des spécimens
d’espèces animales protégées prélevés dans le milieu naturel.

Les personnes autres que le bénéficiaire, susceptibles d’utiliser la Grenouille rousse dans le  
strict respect des conditions de cet arrêté portant dérogation, sont :Eme Olivier  Corentin Eme 
Kylian Eme  Etienne Stutzmann  Sophie Aebischer

A  rticle 2 -      Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale  maximale  de  2000  spécimens  de  Grenouilles  rousses  par  an  sur  la  durée  de
l’autorisation. Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 8 janvier 2021, on entend par « spécimen » tout œuf ou tout individu
vivant ou mort, ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les  spécimens  comptabilisés  au  titre  du  quota  d’utilisation  fixé  au  1°  alinéa  sont  les
spécimens de Grenouilles rousses qui ne sont pas remis dans le milieu naturel et qui sont
vendus (colportage / mise en vente / vente), consommés à titre personnel, ou morts.

Article 3 -  Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2025.

Les prélèvements peuvent être effectués sur la période allant du 1er février au 30 avril inclus,
chaque année autorisée.

Article 4 -  L  ocalisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 1 plans d’eau, située
dans le département du Doubs, sur la ou les parcelles ayant pour références cadastrales : OC
0709.

Le propriétaire du plan d'eau est le demandeur.

Le stockage des grenouilles est réalisé par le demandeur au FERME DE MILLIER 25330
Cléron.

L’installation de la mise à mort est située chez le demandeur au FERME DE MILLIER 25330
Cléron.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se  munir  d’autant  de bacs  de stockage que  de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
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lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires),  les noms du département et de la
commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle (lesquelles)
la zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.

Article 5.   C  onditions d’  exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’un relâcher immédiat sur le plan d’eau de
prélèvement : à cet effet, un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le matériel de capture doit permettre aux tritons de sortir du dispositif sans intervention de
l’homme.

Le bénéficiaire cessera toute  utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.

Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu.

Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent les grenouilles capturées en prenant  toutes les précautions nécessaires au bon
déroulement  des opérations.  Toute autre utilisation d’œufs de grenouilles et  de têtards est
interdite.

La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des zones
de prélèvement mentionnées à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du
propriétaire ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.

Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.

Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs zones de prélèvement distinctes géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté.

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/). Ce registre est tenu à jour toutes les 48h maximum par le bénéficiaire. 

Le numéro suivant est à rappeler sur le registre électronique : 9902759.
Les  justificatifs  des  transactions  financières  pourront  être  demandés  par  les  services  de
contrôle pour attester le cas échéant des ventes réalisées.
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Article 7. M  esures de contrôle     :  

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8  .   S  anctions     :  

Le non-respect des dispositions du présent arrêté est passible des mesures et sanctions définies
aux articles L.171-8, L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement et de la suspension ou de
la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces  protégées  constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9  .   Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10  . N  otification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.
Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

• M. le Préfet du Doubs ;
• M. Le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
• M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon, le 17 janvier 2023
Pour le Préfet,

et par subdélégation,
Le Chef adjoint du Service Biodiversité Eau Patrimoine

Antoine SION
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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 8 janvier 2021 pour l’utilisation commerciale ou non

de grenouilles rousses attribuée à Olivier EME jusqu’au 30 avril 2025

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le  code de l’environnement,  notamment ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  8  janvier  2021  fixant  la  liste  des  amphibiens  et  des  reptiles
représentés sur le territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les
modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ;
 
Vu  l'arrêté  préfectoral  n°25-2021-07-12-00023  du  12  juillet  2021  portant  délégation  de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement et du logement de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

Vu la  décision  n°25-2022-09-01-00007  du  1er  septembre  2022 portant  subdélégation  de

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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signature aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département
du Doubs ;

Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par Olivier EME
résidant FERME DE MILLIER 25330 Cléron ;

Vu l’avis de l’expert délégué du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date
du 3 janvier 2023 ;

Vu la consultation du public du 16 décembre 2022 au 30 décembre 2022 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon commerciale ou non commerciale des spécimens d’une  espèce animale protégée,  la
Grenouille rousse (Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;
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ARRETE

Article 1 -  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Olivier EME (FERME DE MILLIER 25330 Cléron).
Il est autorisé  pour  la Grenouille rousse (Rana temporaria) à déroger aux interdictions de
colporter, mettre en vente, vendre, acheter et utiliser commercialement ou non des spécimens
d’espèces animales protégées prélevés dans le milieu naturel.

Les personnes autres que le bénéficiaire, susceptibles d’utiliser la Grenouille rousse dans le  
strict respect des conditions de cet arrêté portant dérogation, sont :Eme Olivier  Corentin Eme 
Kylian Eme  Etienne Stutzmann  Sophie Aebischer

A  rticle 2 -      Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale  maximale  de  2000  spécimens  de  Grenouilles  rousses  par  an  sur  la  durée  de
l’autorisation. Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 8 janvier 2021, on entend par « spécimen » tout œuf ou tout individu
vivant ou mort, ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les  spécimens  comptabilisés  au  titre  du  quota  d’utilisation  fixé  au  1°  alinéa  sont  les
spécimens de Grenouilles rousses qui ne sont pas remis dans le milieu naturel et qui sont
vendus (colportage / mise en vente / vente), consommés à titre personnel, ou morts.

Article 3 -  Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2025.

Les prélèvements peuvent être effectués sur la période allant du 1er février au 30 avril inclus,
chaque année autorisée.

Article 4 -  L  ocalisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 2 plans d’eau, située
dans le  département  du Doubs, sur  la  ou les  parcelles  ayant  pour  références  cadastrales :
OC715.

Le propriétaire du plan d'eau est le demandeur.

Le stockage des grenouilles est réalisé par le demandeur au FERME DE MILLIER 25330
Cléron.

L’installation de la mise à mort est située chez le demandeur au FERME DE MILLIER 25330
Cléron.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se  munir  d’autant  de bacs  de stockage que  de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
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lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires),  les noms du département et de la
commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle (lesquelles)
la zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.

Article 5.   C  onditions d’  exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’un relâcher immédiat sur le plan d’eau de
prélèvement : à cet effet, un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le matériel de capture doit permettre aux tritons de sortir du dispositif sans intervention de
l’homme.

Le bénéficiaire cessera toute  utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.

Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu.

Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent les grenouilles capturées en prenant  toutes les précautions nécessaires au bon
déroulement  des opérations.  Toute autre utilisation d’œufs de grenouilles et  de têtards est
interdite.

La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des zones
de prélèvement mentionnées à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du
propriétaire ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.

Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.

Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs zones de prélèvement distinctes géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté.

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/). Ce registre est tenu à jour toutes les 48h maximum par le bénéficiaire. 

Le numéro suivant est à rappeler sur le registre électronique : 9902871.
Les  justificatifs  des  transactions  financières  pourront  être  demandés  par  les  services  de
contrôle pour attester le cas échéant des ventes réalisées.
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Article 7. M  esures de contrôle     :  

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8  .   S  anctions     :  

Le non-respect des dispositions du présent arrêté est passible des mesures et sanctions définies
aux articles L.171-8, L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement et de la suspension ou de
la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces  protégées  constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9  .   Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10  . N  otification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.
Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

• M. le Préfet du Doubs ;
• M. Le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
• M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon, le 17 janvier 2023
Pour le Préfet,

et par subdélégation,
Le Chef adjoint du Service Biodiversité Eau Patrimoine

Antoine SION
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ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 8 janvier 2021 pour l’utilisation commerciale ou non

de grenouilles rousses attribuée à Patrice IWANIEC jusqu’au 30 avril 2023

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le  code de l’environnement,  notamment ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  8  janvier  2021  fixant  la  liste  des  amphibiens  et  des  reptiles
représentés sur le territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les
modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ;
 
Vu  l'arrêté  préfectoral  n°25-2021-07-12-00023  du  12  juillet  2021  portant  délégation  de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement et du logement de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

Vu la  décision  n°25-2022-09-01-00007  du  1er  septembre  2022 portant  subdélégation  de

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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signature aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département
du Doubs ;

Vu  la  demande  de  dérogation  au  régime  de  protection  des  espèces  formulée  par  Patrice
IWANIEC résidant 1 Rue de la Forge 25160 Oye-et-Pallet ;

Vu l’avis de l’expert délégué du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date
du 3 janvier 2023 ;

Vu la consultation du public du 16 décembre 2022 au 30 décembre 2022 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon commerciale ou non commerciale des spécimens d’une  espèce animale protégée,  la
Grenouille rousse (Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;
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ARRETE

Article 1 -  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Patrice IWANIEC (1 Rue de la Forge 25160 Oye-et-Pallet).
Il est autorisé  pour  la Grenouille rousse (Rana temporaria) à déroger aux interdictions de
colporter, mettre en vente, vendre, acheter et utiliser commercialement ou non des spécimens
d’espèces animales protégées prélevés dans le milieu naturel.

Aucune autre personne que le bénéficiaire défini ci-avant n'est autorisé à intervenir sur le site. 

A  rticle 2 -      Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale  maximale  de  6000  spécimens  de  Grenouilles  rousses  par  an  sur  la  durée  de
l’autorisation. Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 8 janvier 2021, on entend par « spécimen » tout œuf ou tout individu
vivant ou mort, ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les  spécimens  comptabilisés  au  titre  du  quota  d’utilisation  fixé  au  1°  alinéa  sont  les
spécimens de Grenouilles rousses qui ne sont pas remis dans le milieu naturel et qui sont
vendus (colportage / mise en vente / vente), consommés à titre personnel, ou morts.

Article 3 -  Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2023.

Les prélèvements peuvent être effectués sur la période allant du 1er février au 30 avril inclus,
chaque année autorisée.

Article 4 -  L  ocalisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 2 plans d’eau, située
dans le  département  du Doubs, sur  la  ou les  parcelles  ayant  pour  références  cadastrales :
AC299, AC301.

Le propriétaire du plan d'eau est le demandeur.

Le stockage des grenouilles est réalisé par le demandeur au 1 Rue de la Forge 25160 Oye-et-
Pallet.

L’installation de la mise à mort est située chez le demandeur au 1 Rue de la Forge 25160 Oye-
et-Pallet.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se  munir  d’autant  de bacs  de stockage que  de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires),  les noms du département et de la
commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle (lesquelles)
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la zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.

Article 5.   C  onditions d’  exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’un relâcher immédiat sur le plan d’eau de
prélèvement : à cet effet, un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le matériel de capture doit permettre aux tritons de sortir du dispositif sans intervention de
l’homme.

Le bénéficiaire cessera toute  utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.

Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu.

Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent les grenouilles capturées en prenant  toutes les précautions nécessaires au bon
déroulement  des opérations.  Toute autre utilisation d’œufs de grenouilles et  de têtards est
interdite.

La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des zones
de prélèvement mentionnées à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du
propriétaire ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.

Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.

Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs zones de prélèvement distinctes géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté.

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/). Ce registre est tenu à jour toutes les 48h maximum par le bénéficiaire. 

Le numéro suivant est à rappeler sur le registre électronique : 10696573.
Les  justificatifs  des  transactions  financières  pourront  être  demandés  par  les  services  de
contrôle pour attester le cas échéant des ventes réalisées.

Article 7. M  esures de contrôle     :  
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La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8  .   S  anctions     :  

Le non-respect des dispositions du présent arrêté est passible des mesures et sanctions définies
aux articles L.171-8, L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement et de la suspension ou de
la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces  protégées  constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9  .   Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10  . N  otification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.
Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

• M. le Préfet du Doubs ;
• M. Le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
• M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon, le 17 janvier 2023
Pour le Préfet,

et par subdélégation,
Le Chef adjoint du Service Biodiversité Eau Patrimoine

Antoine SION
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ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 8 janvier 2021 pour l’utilisation commerciale ou non

de grenouilles rousses attribuée à Philippe FEUVRIER jusqu’au 30 avril 2025

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le  code de l’environnement,  notamment ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  8  janvier  2021  fixant  la  liste  des  amphibiens  et  des  reptiles
représentés sur le territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les
modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ;
 
Vu  l'arrêté  préfectoral  n°25-2021-07-12-00023  du  12  juillet  2021  portant  délégation  de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement et du logement de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

Vu la  décision  n°25-2022-09-01-00007  du  1er  septembre  2022 portant  subdélégation  de

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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signature aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département
du Doubs ;

Vu la  demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par  Philippe
FEUVRIER résidant 7 rue du pont de la roche 25500 Morteau ;

Vu l’avis de l’expert délégué du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date
du 3 janvier 2023 ;

Vu la consultation du public du 16 décembre 2022 au 30 décembre 2022 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon commerciale ou non commerciale des spécimens d’une  espèce animale protégée,  la
Grenouille rousse (Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;
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ARRETE

Article 1 -  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Philippe FEUVRIER (7 rue du pont de la roche 25500 Morteau).
Il est autorisé  pour  la Grenouille rousse (Rana temporaria) à déroger aux interdictions de
colporter, mettre en vente, vendre, acheter et utiliser commercialement ou non des spécimens
d’espèces animales protégées prélevés dans le milieu naturel.

Aucune autre personne que le bénéficiaire défini ci-avant n'est autorisé à intervenir sur le site. 

A  rticle 2 -      Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale  maximale  de  4000  spécimens  de  Grenouilles  rousses  par  an  sur  la  durée  de
l’autorisation. Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 8 janvier 2021, on entend par « spécimen » tout œuf ou tout individu
vivant ou mort, ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les  spécimens  comptabilisés  au  titre  du  quota  d’utilisation  fixé  au  1°  alinéa  sont  les
spécimens de Grenouilles rousses qui ne sont pas remis dans le milieu naturel et qui sont
vendus (colportage / mise en vente / vente), consommés à titre personnel, ou morts.

Article 3 -  Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2025.

Les prélèvements peuvent être effectués sur la période allant du 1er février au 30 avril inclus,
chaque année autorisée.

Article 4 -  L  ocalisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 1 plans d’eau, située
dans le département du Doubs, sur  la ou les parcelles  ayant pour références cadastrales : B
684, B 683.

Le propriétaire du plan d'eau est le demandeur.

Le stockage des grenouilles est réalisé par le demandeur au 7 rue du pont de la roche 25500
Morteau.

Le demandeur ne procède pas à la mise à mort des spécimens capturés.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se  munir  d’autant  de bacs  de stockage que  de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires),  les noms du département et de la
commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle (lesquelles)
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la zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.

Article 5.   C  onditions d’  exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’un relâcher immédiat sur le plan d’eau de
prélèvement : à cet effet, un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le matériel de capture doit permettre aux tritons de sortir du dispositif sans intervention de
l’homme.

Le bénéficiaire cessera toute  utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.

Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu.

Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent les grenouilles capturées en prenant  toutes les précautions nécessaires au bon
déroulement  des opérations.  Toute autre utilisation d’œufs de grenouilles et  de têtards est
interdite.

La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des zones
de prélèvement mentionnées à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du
propriétaire ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.

Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.

Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs zones de prélèvement distinctes géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté.

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/). Ce registre est tenu à jour toutes les 48h maximum par le bénéficiaire. 

Le numéro suivant est à rappeler sur le registre électronique : 9962565.
Les  justificatifs  des  transactions  financières  pourront  être  demandés  par  les  services  de
contrôle pour attester le cas échéant des ventes réalisées.

Article 7. M  esures de contrôle     :  
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La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8  .   S  anctions     :  

Le non-respect des dispositions du présent arrêté est passible des mesures et sanctions définies
aux articles L.171-8, L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement et de la suspension ou de
la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces  protégées  constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9  .   Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10  . N  otification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.
Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

• M. le Préfet du Doubs ;
• M. Le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
• M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon, le 17 janvier 2023
Pour le Préfet,

et par subdélégation,
Le Chef adjoint du Service Biodiversité Eau Patrimoine

Antoine SION
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ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 8 janvier 2021 pour l’utilisation commerciale ou non

de grenouilles rousses attribuée à Pierre EMONIN jusqu’au 30 avril 2023

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le  code de l’environnement,  notamment ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  8  janvier  2021  fixant  la  liste  des  amphibiens  et  des  reptiles
représentés sur le territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les
modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ;
 
Vu  l'arrêté  préfectoral  n°25-2021-07-12-00023  du  12  juillet  2021  portant  délégation  de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement et du logement de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

Vu la  décision  n°25-2022-09-01-00007  du  1er  septembre  2022 portant  subdélégation  de

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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signature aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département
du Doubs ;

Vu  la  demande  de  dérogation  au  régime  de  protection  des  espèces  formulée  par  Pierre
EMONIN résidant 3 Derriere le Crêt 25380 Chamesey ;

Vu l’avis de l’expert délégué du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date
du 3 janvier 2023 ;

Vu la consultation du public du 16 décembre 2022 au 30 décembre 2022 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon commerciale ou non commerciale des spécimens d’une  espèce animale protégée,  la
Grenouille rousse (Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;
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ARRETE

Article 1 -  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Pierre EMONIN (3 Derriere le Crêt 25380 Chamesey).
Il est autorisé  pour  la Grenouille rousse (Rana temporaria) à déroger aux interdictions de
colporter, mettre en vente, vendre, acheter et utiliser commercialement ou non des spécimens
d’espèces animales protégées prélevés dans le milieu naturel.

Les personnes autres que le bénéficiaire, susceptibles d’utiliser la Grenouille rousse dans le  
strict respect des conditions de cet arrêté portant dérogation, sont :EMONIN Philippe - 
EMONIN Baptiste - EMONIN François - EMONIN Julien - EMONIN Cécile - AMANN 
Benjamin

A  rticle 2 -      Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale  maximale  de  8000  spécimens  de  Grenouilles  rousses  par  an  sur  la  durée  de
l’autorisation. Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 8 janvier 2021, on entend par « spécimen » tout œuf ou tout individu
vivant ou mort, ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les  spécimens  comptabilisés  au  titre  du  quota  d’utilisation  fixé  au  1°  alinéa  sont  les
spécimens de Grenouilles rousses qui ne sont pas remis dans le milieu naturel et qui sont
vendus (colportage / mise en vente / vente), consommés à titre personnel, ou morts.

Article 3 -  Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2023.

Les prélèvements peuvent être effectués sur la période allant du 1er février au 30 avril inclus,
chaque année autorisée.

Article 4 -  L  ocalisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 1 plans d’eau, située
dans le département du Doubs, sur la ou les parcelles ayant pour références cadastrales : C 99.

Le propriétaire du plan d'eau est le demandeur.

Le  stockage  des  grenouilles  est  réalisé  par  le  demandeur  au  3  Derrière  le  Crêt  25380
CHAMESEY.

Le demandeur ne procède pas à la mise à mort des spécimens capturés.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se  munir  d’autant  de bacs  de stockage que  de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires),  les noms du département et de la
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commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle (lesquelles)
la zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.

Article 5.   C  onditions d’  exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’un relâcher immédiat sur le plan d’eau de
prélèvement : à cet effet, un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le matériel de capture doit permettre aux tritons de sortir du dispositif sans intervention de
l’homme.

Le bénéficiaire cessera toute  utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.

Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu.

Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent les grenouilles capturées en prenant  toutes les précautions nécessaires au bon
déroulement  des opérations.  Toute autre utilisation d’œufs de grenouilles et  de têtards est
interdite.

La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des zones
de prélèvement mentionnées à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du
propriétaire ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.

Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.

Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs zones de prélèvement distinctes géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté.

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/). Ce registre est tenu à jour toutes les 48h maximum par le bénéficiaire. 

Le numéro suivant est à rappeler sur le registre électronique : 10597851.
Les  justificatifs  des  transactions  financières  pourront  être  demandés  par  les  services  de
contrôle pour attester le cas échéant des ventes réalisées.
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Article 7. M  esures de contrôle     :  

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8  .   S  anctions     :  

Le non-respect des dispositions du présent arrêté est passible des mesures et sanctions définies
aux articles L.171-8, L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement et de la suspension ou de
la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces  protégées  constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9  .   Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10  . N  otification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.
Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

• M. le Préfet du Doubs ;
• M. Le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
• M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon, le 17 janvier 2023
Pour le Préfet,

et par subdélégation,
Le Chef adjoint du Service Biodiversité Eau Patrimoine

Antoine SION
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ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 8 janvier 2021 pour l’utilisation commerciale ou non

de grenouilles rousses attribuée à Sebastien MARTINENGHI jusqu’au 30 avril 2025

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le  code de l’environnement,  notamment ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  8  janvier  2021  fixant  la  liste  des  amphibiens  et  des  reptiles
représentés sur le territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les
modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ;
 
Vu  l'arrêté  préfectoral  n°25-2021-07-12-00023  du  12  juillet  2021  portant  délégation  de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement et du logement de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

Vu la  décision  n°25-2022-09-01-00007  du  1er  septembre  2022 portant  subdélégation  de

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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signature aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département
du Doubs ;

Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par Sebastien
MARTINENGHI résidant 22 Chemin des Sablières 25290 Ornans ;

Vu l’avis de l’expert délégué du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date
du 3 janvier 2023 ;

Vu la consultation du public du 16 décembre 2022 au 30 décembre 2022 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon commerciale ou non commerciale des spécimens d’une  espèce animale protégée,  la
Grenouille rousse (Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;
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ARRETE

Article 1 -  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Sebastien MARTINENGHI (22 Chemin des Sablières 25290 Ornans).
Il est autorisé  pour  la Grenouille rousse (Rana temporaria) à déroger aux interdictions de
colporter, mettre en vente, vendre, acheter et utiliser commercialement ou non des spécimens
d’espèces animales protégées prélevés dans le milieu naturel.

Les personnes autres que le bénéficiaire, susceptibles d’utiliser la Grenouille rousse dans le  
strict respect des conditions de cet arrêté portant dérogation, sont :André Martinenghi  Hugo 
Martinenghi  Emilio Martinenghi

A  rticle 2 -      Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale  maximale  de  5000  spécimens  de  Grenouilles  rousses  par  an  sur  la  durée  de
l’autorisation. Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 8 janvier 2021, on entend par « spécimen » tout œuf ou tout individu
vivant ou mort, ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les  spécimens  comptabilisés  au  titre  du  quota  d’utilisation  fixé  au  1°  alinéa  sont  les
spécimens de Grenouilles rousses qui ne sont pas remis dans le milieu naturel et qui sont
vendus (colportage / mise en vente / vente), consommés à titre personnel, ou morts.

Article 3 -  Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2025.

Les prélèvements peuvent être effectués sur la période allant du 1er février au 30 avril inclus,
chaque année autorisée.

Article 4 -  L  ocalisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 2 plans d’eau, située
dans le département du Doubs, sur  la ou les parcelles  ayant pour références cadastrales : F
326, F 323.

Le propriétaire du plan d’eau est André MARTINENGHI.

Le stockage des  grenouilles  est  réalisé  par  sebastien  MARTINENGHI au 13 Chemin des
Sablières 25290 Ornans.

Le demandeur ne procède pas à la mise à mort des spécimens capturés.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se  munir  d’autant  de bacs  de stockage que  de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires),  les noms du département et de la
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commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle (lesquelles)
la zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.

Article 5.   C  onditions d’  exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’un relâcher immédiat sur le plan d’eau de
prélèvement : à cet effet, un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le matériel de capture doit permettre aux tritons de sortir du dispositif sans intervention de
l’homme.

Le bénéficiaire cessera toute  utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.

Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu.

Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent les grenouilles capturées en prenant  toutes les précautions nécessaires au bon
déroulement  des opérations.  Toute autre utilisation d’œufs de grenouilles et  de têtards est
interdite.

La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des zones
de prélèvement mentionnées à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du
propriétaire ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.

Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.

Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs zones de prélèvement distinctes géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté.

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/). Ce registre est tenu à jour toutes les 48h maximum par le bénéficiaire. 

Le numéro suivant est à rappeler sur le registre électronique : 10763925.
Les  justificatifs  des  transactions  financières  pourront  être  demandés  par  les  services  de
contrôle pour attester le cas échéant des ventes réalisées.

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2023-01-23-00018 - arrêté portant dérogation au titre de l�arrêté du 8 janvier 2021 pour

l�utilisation commerciale ou non

de grenouilles rousses attribuée à Sebastien MARTINENGHI jusqu�au 30 avril 2025

135



Article 7. M  esures de contrôle     :  

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8  .   S  anctions     :  

Le non-respect des dispositions du présent arrêté est passible des mesures et sanctions définies
aux articles L.171-8, L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement et de la suspension ou de
la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces  protégées  constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9  .   Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10  . N  otification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.
Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

• M. le Préfet du Doubs ;
• M. Le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
• M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon, le 17 janvier 2023
Pour le Préfet,

et par subdélégation,
Le Chef adjoint du Service Biodiversité Eau Patrimoine

Antoine SION
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ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 8 janvier 2021 pour l’utilisation commerciale ou non

de grenouilles rousses attribuée à Thibault GRANDMOTTET jusqu’au 30 avril 2023

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le  code de l’environnement,  notamment ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  8  janvier  2021  fixant  la  liste  des  amphibiens  et  des  reptiles
représentés sur le territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les
modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ;
 
Vu  l'arrêté  préfectoral  n°25-2021-07-12-00023  du  12  juillet  2021  portant  délégation  de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement et du logement de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

Vu la  décision  n°25-2022-09-01-00007  du  1er  septembre  2022 portant  subdélégation  de

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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signature aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département
du Doubs ;

Vu la  demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par  Thibault
GRANDMOTTET résidant 12 Chemin du Crait 25720 Larnod ;

Vu l’avis de l’expert délégué du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date
du 3 janvier 2023 ;

Vu la consultation du public du 16 décembre 2022 au 30 décembre 2022 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon commerciale ou non commerciale des spécimens d’une  espèce animale protégée,  la
Grenouille rousse (Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;
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ARRETE

Article 1 -  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Thibault GRANDMOTTET (12 Chemin du Crait 25720 Larnod).
Il est autorisé  pour  la Grenouille rousse (Rana temporaria) à déroger aux interdictions de
colporter, mettre en vente, vendre, acheter et utiliser commercialement ou non des spécimens
d’espèces animales protégées prélevés dans le milieu naturel.

Aucune autre personne que le bénéficiaire défini ci-avant n'est autorisé à intervenir sur le site. 

A  rticle 2 -      Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale  maximale  de  2500  spécimens  de  Grenouilles  rousses  par  an  sur  la  durée  de
l’autorisation. Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 8 janvier 2021, on entend par « spécimen » tout œuf ou tout individu
vivant ou mort, ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les  spécimens  comptabilisés  au  titre  du  quota  d’utilisation  fixé  au  1°  alinéa  sont  les
spécimens de Grenouilles rousses qui ne sont pas remis dans le milieu naturel et qui sont
vendus (colportage / mise en vente / vente), consommés à titre personnel, ou morts.

Article 3 -  Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2023.

Les prélèvements peuvent être effectués sur la période allant du 1er février au 30 avril inclus,
chaque année autorisée.

Article 4 -  L  ocalisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 1 plans d’eau, située
dans le  département  du Doubs, sur  la  ou les  parcelles  ayant  pour  références  cadastrales :
AN70-AN71.

Le propriétaire du plan d'eau est le demandeur.

Le stockage des  grenouilles  est  réalisé  par  Thibault  Grandmottet  au 12 Chemin du Crait
25720 Larnod.

Le demandeur ne procède pas à la mise à mort des spécimens capturés.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se  munir  d’autant  de bacs  de stockage que  de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires),  les noms du département et de la
commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle (lesquelles)
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la zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.

Article 5.   C  onditions d’  exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’un relâcher immédiat sur le plan d’eau de
prélèvement : à cet effet, un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le matériel de capture doit permettre aux tritons de sortir du dispositif sans intervention de
l’homme.

Le bénéficiaire cessera toute  utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.

Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu.

Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent les grenouilles capturées en prenant  toutes les précautions nécessaires au bon
déroulement  des opérations.  Toute autre utilisation d’œufs de grenouilles et  de têtards est
interdite.

La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des zones
de prélèvement mentionnées à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du
propriétaire ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.

Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.

Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs zones de prélèvement distinctes géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté.

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/). Ce registre est tenu à jour toutes les 48h maximum par le bénéficiaire. 

Le numéro suivant est à rappeler sur le registre électronique : 10664932.
Les  justificatifs  des  transactions  financières  pourront  être  demandés  par  les  services  de
contrôle pour attester le cas échéant des ventes réalisées.

Article 7. M  esures de contrôle     :  
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La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8  .   S  anctions     :  

Le non-respect des dispositions du présent arrêté est passible des mesures et sanctions définies
aux articles L.171-8, L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement et de la suspension ou de
la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces  protégées  constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9  .   Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10  . N  otification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.
Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

• M. le Préfet du Doubs ;
• M. Le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
• M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon, le 17 janvier 2023
Pour le Préfet,

et par subdélégation,
Le Chef adjoint du Service Biodiversité Eau Patrimoine

Antoine SION
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ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 8 janvier 2021 pour l’utilisation commerciale ou non

de grenouilles rousses attribuée à Michel FUMEY jusqu’au 30 avril 2024

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le  code de l’environnement,  notamment ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  8  janvier  2021  fixant  la  liste  des  amphibiens  et  des  reptiles
représentés sur le territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les
modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ;
 
Vu  l'arrêté  préfectoral  n°25-2021-07-12-00023  du  12  juillet  2021  portant  délégation  de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement et du logement de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

Vu la  décision  n°25-2022-09-01-00007  du  1er  septembre  2022 portant  subdélégation  de

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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signature aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département
du Doubs ;

Vu  la  demande  de  dérogation  au  régime  de  protection  des  espèces  formulée  par  Michel
FUMEY résidant 3 Chemin des Côtes 25330 Déservillers ;

Vu l’avis de l’expert délégué du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date
du 3 janvier 2023 ;

Vu la consultation du public du 16 décembre 2022 au 30 décembre 2022 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon commerciale ou non commerciale des spécimens d’une  espèce animale protégée,  la
Grenouille rousse (Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;
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ARRETE

Article 1 -  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Michel FUMEY (3 Chemin des Côtes 25330 Déservillers).
Il est autorisé  pour  la Grenouille rousse (Rana temporaria) à déroger aux interdictions de
colporter, mettre en vente, vendre, acheter et utiliser commercialement ou non des spécimens
d’espèces animales protégées prélevés dans le milieu naturel.

Aucune autre personne que le bénéficiaire défini ci-avant n'est autorisé à intervenir sur le site. 

A  rticle 2 -      Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale  maximale  de  2000  spécimens  de  Grenouilles  rousses  par  an  sur  la  durée  de
l’autorisation. Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 8 janvier 2021, on entend par « spécimen » tout œuf ou tout individu
vivant ou mort, ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les  spécimens  comptabilisés  au  titre  du  quota  d’utilisation  fixé  au  1°  alinéa  sont  les
spécimens de Grenouilles rousses qui ne sont pas remis dans le milieu naturel et qui sont
vendus (colportage / mise en vente / vente), consommés à titre personnel, ou morts.

Article 3 -  Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2024.

Les prélèvements peuvent être effectués sur la période allant du 1er février au 30 avril inclus,
chaque année autorisée.

Article 4 -  L  ocalisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 1 plans d’eau, située
dans le département du Doubs, sur la ou les parcelles ayant pour références cadastrales : ZE
80, ZE 82.

Le propriétaire du plan d'eau est le demandeur.

Le  stockage des  grenouilles  est  réalisé  par  le  demandeur  au  3  Chemin des  Côtes  25330
Déservillers.

L’installation de la mise à mort est située chez Michel FUMEY au 3 Chemin des Côtes 25330
Déservillers.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se  munir  d’autant  de bacs  de stockage que  de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires),  les noms du département et de la
commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle (lesquelles)
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la zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.

Article 5.   C  onditions d’  exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’un relâcher immédiat sur le plan d’eau de
prélèvement : à cet effet, un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le matériel de capture doit permettre aux tritons de sortir du dispositif sans intervention de
l’homme.

Le bénéficiaire cessera toute  utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.

Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu.

Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent les grenouilles capturées en prenant  toutes les précautions nécessaires au bon
déroulement  des opérations.  Toute autre utilisation d’œufs de grenouilles et  de têtards est
interdite.

La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des zones
de prélèvement mentionnées à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du
propriétaire ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.

Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.

Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs zones de prélèvement distinctes géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté.

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/). Ce registre est tenu à jour toutes les 48h maximum par le bénéficiaire. 

Le numéro suivant est à rappeler sur le registre électronique : 9991173.
Les  justificatifs  des  transactions  financières  pourront  être  demandés  par  les  services  de
contrôle pour attester le cas échéant des ventes réalisées.

Article 7. M  esures de contrôle     :  
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La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8  .   S  anctions     :  

Le non-respect des dispositions du présent arrêté est passible des mesures et sanctions définies
aux articles L.171-8, L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement et de la suspension ou de
la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces  protégées  constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9  .   Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10  . N  otification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.
Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

• M. le Préfet du Doubs ;
• M. Le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
• M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon, le 17 janvier 2023
Pour le Préfet,

et par subdélégation,
Le Chef adjoint du Service Biodiversité Eau Patrimoine

Antoine SION
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ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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